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Reprise des travaux de construction   du paravalanche de la RN320     :   
les modalités de circulation mises en place

La direction interdépartementale des routes du Sud-Ouest, procède à proximité de l’Hospitalet-
près-l’Andorre, sur la RN 320, à la construction d’une galerie paravalanche destinée à améliorer les 
conditions d’accès à la principauté d’Andorre.

A l’occasion de la reprise des travaux, interrompus durant la période hivernale, la RN 320 sera 
fermée à la circulation en Ariège, entre l’entrée nord du tunnel du Puymorens et le croisement sud 
entre la RN 320 et la RN 22.

La RN 22-09 sera utilisée, à compter du 29 avril 2025, comme itinéraire de déviation durant la 
fermeture de la RN 320 afin de  maintenir les accès au col du Puymorens et à l’Andorre. Elle ne  ne 
concernera pas les usagers du tunnel du Puymorens.



Les règles de priorité au carrefour de la RN 20 et de la RN 22-09 situé dans la commune de 
l’Hospitalet-près-l’Andorre seront modifiées  pour s’adapter  aux nouveaux flux.  La priorité sera 
donnée au flux majoritaire accédant ou descendant du col et du Pas-de-la-Case. Les véhicules 
provenant du tunnel ne seront plus prioritaires pour continuer leur descente sur la RN 20 vers le 
giratoire.

La mise en place de la signalisation et des équipements, effectuée dans la nuit du 28 au 29 avril 
2025 de 22h00 à 6 h00, entraînera la fermeture de la RN 320 entre le carrefour avec la RN 20 et le 
carrefour  avec  la  RN  22  dans  les  Pyrénées-Orientales  au  lieu-dit  la  Croisade.  Durant  cette 
fermeture, les usagers de la route devront emprunter le tunnel et remonter par le col depuis Porté-
Puymorens pour se rendre au Pas-de-la-Case depuis l’Hospitalet-près-l’Andorre.

La DIR Sud-Ouest invite les riverains et les usagers au strict respect de  la signalisation et des règles 
de prudence, notamment la vitesse à proximité du chantier, afin d'assurer leur sécurité et ne pas 
compromettre celle des personnels du chantier.
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